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Notaires Wets 
C/o François Amatulli 

f.amat~;l!i@notairewets.be 

Bruxelles, le 25 février 2022 

Gestionnaire : Pascale Hanneuse Comptable : Aylin Ozcan 
Ligne directe : 02/467.08.42 Ligne directe : 02/467.08.80 
Email : pascale@immoheymans.be Email : aylin@immoheymans.be 

N Réf : 1.350 sur 100.000 quotités) 25-02-22 
0015 ACP Albert Pav. 8 — Avenue de la Réforme 74 — 1083 Bruxelles — BCE 0850.135.417 

V Réf : Mail 24/02/2022 

Madame, Monsieur, 

Faisant suite à votre courrier et conformément à►'article 3.94 de l'ancien Code civil, je vous prie de trouver ci-
dessous les informations demandées 

§1. 1° Le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve est mentionné dans le bilan (voir annexe). 

Merci de rappeler aux nouveaux copropriétaires qu'ils devront verser leur participation dans le fonds de 
roulement sur le compte de la copropriété. Le montant du fonds de roulement s'élève à 151,04 € et sera 
imputé dans le premier décompte. 

2° Le copropriétaire est encore redevable en date de ce jour de : 0,00 € (décompte + provisions) + 191,53 € 
pour la réponse à l'article 3.94. À ces montants s'ajoutent les provisions mensuelles qui ont été décidé en 
assemblée générale de 226,13 € et dû chaque début de mois à partir du présent courrier. 

Lors de la signature de l'acte authentique, le notaire instrumentant (notaire de l'acheteur) doit retenir sur le 
prix de la cession, les arriérés de charge ordinaires et extraordinaires dus parle cédant (Article 3.94). 

Merci de retenir ce montant lors de la vente et le verser sur le compte BE77 0682 3930 0542 de l'ACP Albert 
Pav. 8. 

3° Les appels de fonds destinés au fonds de réserve sont incorporés dans les provisions mensuelles. 

4° La liste des éventuelles procédures judiciaires entamées par ou contre l'ACP est mentionnée dans le 
procès-verbal. 

§2. 1° Le montant des éventuelles dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection décidées 
par l'assemblée générale ou le syndic avant la date de transmission dont le paiement ne devient exigible que 
postérieurement àcette date est mentionné dans le procès-verbal. 

2° L'état des éventuels appels de fonds approuvés par l'assemblée générale avant la date de la transmission 
dont le paiement ne devient exigible que postérieurement àcette date est mentionné dans le procès-verbal. 
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3° L'état des éventuels frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée générale avant 
la date de la transmission dont le paiement ne devient exigible que postérieurement àcette date est 
mentionné dans le procès-verbal. 

4° L'état des éventuelles dettes certaines dues parla copropriété à la suite de litiges nés antérieurement à la 
date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement àcette date est 
mentionné dans le procès-verbal. 

Il n'existe pas de travaux nécessitant la rédaction d'un DIU. 

Il n'existe pas de cuve à mazout existante qui concerne l'ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 13 mai 
2004 (M.B. 24.06.2004) -CITERNE A MAZOUT D'UNE CONTENANCE DE 10.000 LITRES ET+. 

Merci de me communiquer les coordonnées exactes de la nouvelle adresse des copropriétaires sortants et des 
copropriétaires entrants ainsi que la date à partir de laquelle les charges seront imputables à ces derniers et dans 
quelles proportions. 

Merci de transmettre aux nouveaux copropriétaires l'acte de base. 

Sans communication par écrit des coordonnées du ou des nouveaux acquéreurs, ainsi que de la date de la prise en 
charge des frais par le ou les nouveaux acquéreurs, les décomptes seront toujours envoyés au propriétaire connu par 
le syndic. 

Afin d'éviter tout préjudice quelconque aux dépends des parties contractantes, je vous demanderais de lire 
l'intégralité de ce document aux parties présentes lors de la passation de l'acte authentique. 

Vous trouverez en annexe, un bon de commande pour des plaquettes nominatives ainsi qu'une fiche signalétique. Ces 
documents sont à compléter et à me renvoyer dans les meilleurs délais. 

Je vous souhaite bonne réception des informations et dans l'attente de vous lire, je vous prie d'agréer, Madame, 
Monsieur, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Pour l'ACP Albert Pav. 8 
Immo Heymans sprl 
Syndic. 


